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DECHETTERIE 
Incivilités constatées 

 
Depuis plusieurs semaines, le Conseil communal a constaté que les incivilités augmentaient à 
la déchetterie. Il souhaite rappeler à la population qu’il est important de respecter les 
directives de tris afin d’éviter des répressions.  
 
Pour rappel, les déchets apportés à la déchetterie doivent être scrupuleusement triés et 
déposés dans les réceptacles appropriés. De plus, les déchets relatifs à des démolitions et/ou 
transformations doivent être éliminés à vos propres frais par le biais d’une location de benne.  
 
Les couches des enfants sont à éliminer avec les ordures ménagères dans les sacs officiels 
SIDP. 
 
Le Conseil communal met l’accent sur le fait que ces incivilités, effectuées par quelques 
personnes, prétéritent toute la population. 
 

 

AUX DÉTENTEURS DE CHIENS 
 

Le Conseil communal souhaite vivement que la situation s’améliore car il a reçu de nombreuses 
plaintes concernant des chiens vagabondant dans le village. 
 
Il se permet de vous rappeler certains articles du règlement communal concernant la garde et la 
taxe des chiens : 
 

 Art. 13 : Principe  
Le détenteur de chiens doit prendre toutes les mesures de précaution nécessaires pour 
assurer l’ordre public, et notamment la sécurité, la salubrité et la tranquillité publique. 
 

 Art. 17 : Tranquillité publique 
Tout détenteur de chiens doit prendre de jour et de nuit les précautions nécessaires pour 
que son animal ne trouble pas la tranquillité publique par ses aboiements ou ses 
hurlements. 
 
Art. 22 : Dispositions pénales 
En cas de violation avérée des règles, le Conseil communal peut prononcer une amende 
allant de Fr. 50.- à Fr. 1'000.- à l’encontre du détenteur fautif de chiens. 
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Nous vous remercions de prendre bonne note des précédentes informations et de votre 
collaboration. 
 
Le Conseil communal 


